
 

 

 

Aujourd’hui, dans votre bac! 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Pour informations et commentaires : 

 
Municipalité de Saint-Alphonse-Rodriguez 

101, rue de la Plage 
Saint-Alphonse-Rodriguez (Québec)  J0K 1W0 

450 883-2264 
Sans frais : 1 877 883-2264 

info@munsar.ca 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Gestion des 
matières résiduelles 

 
- - -   Guide aide-mémoire   - - - 

 
 
En plus d’être polluant, l’enfouissement coûte 
cher, beaucoup plus que le recyclage ou le 
compostage. À chaque collecte, une quantité 
importante de matières recyclables ou organiques 
sont jetées dans le mauvais bac et envoyées au 
dépotoir inutilement. Le budget municipal doit 
combler ces coûts additionnels chaque année, 
payés par l’ensemble des citoyens. 
 

C’est pour cette raison que la Municipalité 
souhaite réduire la quantité de déchets enfouis. 
Pour y parvenir, une brigade verte a effectué du 
porte-à-porte à l’été 2020 afin d’aider les citoyens 
à mieux utiliser leurs bacs et répondre à leurs 
questions. 
 

Ce guide illustre pour vous les principales matières 
acceptées et refusées dans chaque bac. 
 

Gardez-le à portée de main! 
 

* * *   Deux adresses utiles!   * * * 
 

Écocentre 

921, rue Principale (route 343) 
(derrière le garage municipal) 
info@munsar.ca 
 
Ouvert les vendredis et samedis, 
de mai à octobre 

Comptoir 
vestimentaire 

761, rue Luc 
 
Ouvert les lundis de 17 h à 19 h 
et les mardis de 13 h à 16h 

 
   
    

 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

  

 Litière pour animaux 

 Vaisselle cassée 

 Caoutchouc (sauf pneu) 

 Couches (pour bébé et adulte) 

 Boîtiers de film et disques compacts 

 Emballages en styromousse 

 Papier ciré, autocollant et papier peint 

 Ampoules électriques 

 Tuyaux d’arrosage 

 Cendres de foyer (refroidies) 

 

 Déchets de table 

 Autres matières compostables 

 Matières recyclables 

 Appareils et accessoires électroniques 

 Résidus domestiques dangereux (RDD) 

 Médicaments 

 Meubles et matelas 

 Pneus 

 Terre contaminée 

 Pièces automobiles 

 Encombrants : collecte mensuelle 

 

 Résidus de table 

 Viandes 

 Coquilles d’œufs 

 Fruits et légumes 

 Pain et pâtes alimentaires 

 Matières grasses 

 Produits laitiers 

 Papier et carton souillés 

 Plantes et fleurs 

 Gazon, petites branches et copeaux 

 Mouchoirs et papier hygiénique 

 

 

 Cendres de foyer (refroidies) 

 Coquilles d’huitres ou de moules 

 Roches, bûches et bois 

 Sacs de plastique 

 Médicaments 

 Produits d’hygiène corporelle 

 Carcasses d’animaux 

 Vêtements (textiles) 

 Mégots de cigarette 

 Couches biodégradables 

 Bouchons de lièges 

 

 
Le saviez-vous? Vous pouvez utiliser l’application mobile Ça va où? de Recyc-Québec pour vérifier dans quel bac chaque résidu doit être disposé 

Pour des listes plus détaillées, visitez le site Internet de Recyc-Québec au : https://www.recyc-quebec.gouv.qc.ca/ 

 Papier et carton (ex. : feuilles, journaux, 

enveloppes, circulaires, revues, magazines, 

rouleaux, boîtes, cartons de lait, etc.) 

 Plastique rigide et souple (ex. : 

bouteilles, contenants et emballages) 

 Boites de conserve 

 Aluminium 

 Pots et bouteilles en verre 

 Couvercles et bouchons 

 Sacs et pellicules d’emballage 

 

 Vêtements (textiles) 

 Papier ciré, autocollant, papier peint 

 Styromousse 

 Produits chimiques, batteries et piles 

 Mobilier d’intérieur ou d’extérieur 

 Jouets 

 Bonbonnes de propane et aérosols 

 Produits et articles de piscine 

 Seringue 

 Les contenants portant la mention « Consignée Québec » 

doivent être retournés chez le détaillant 

 

 


